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Article L423-1 

Modifié par Loi n°2006-11 du 5 janvier 2006 - art. 84 JORF 6 janvier 2006 

Dans les départements de montagne, où l'érosion active, les mouvements de terrain ou 

l'instabilité du manteau neigeux créent des risques pour les personnes, le site lui-même et les 

biens, des subventions peuvent être accordées aux collectivités territoriales et à leurs 

groupements, aux établissements publics, aux associations syndicales ou pastorales et aux 

particuliers, pour la réalisation d'études et de travaux destinés à prévenir l'érosion et à limiter 

l'intensité des phénomènes naturels générateurs de risques. Ces travaux peuvent consister en 

reboisement et reverdissement, coupes et travaux sylvicoles nécessaires à la pérennité des 

peuplements à rôle protecteur, stabilisation des terrains sur les pentes et du manteau neigeux 

et correction torrentielle.  

Les programmes de travaux peuvent comprendre, subsidiairement, des ouvrages 

complémentaires de protection passive, réalisés à proximité immédiate des objectifs existants 

à protéger, tels que digues, épis et plages de dépôt.  

 

 

Article L424-1 

Modifié par Loi n°85-1273 du 4 décembre 1985 - art. 69 JORF 5 décembre 1985 

L'utilité publique des travaux de restauration et de reboisement nécessaires pour le maintien et 

la protection des terrains en montagne et pour la régularisation du régime des eaux est 

déclarée par décret en Conseil d'Etat à la demande du ministre chargé des forêts, d'une 

collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales.  

Ce décret, qui fixe le périmètre des terrains sur lesquels les travaux doivent être exécutés, est 

pris après :  

1° Une enquête ouverte dans chacune des communes intéressées ;  

2° Une délibération des conseils municipaux de ces communes ;  

3° L'avis d'une commission spéciale ;  

4° L'avis du conseil général.  

 

Article L424-3 

Modifié par Ordonnance n°2004-632 du 1 juillet 2004 - art. 53 JORF 2 juillet 2004 

Les travaux de restauration et de reboisement sont réalisés et l'entretien assuré à ses frais par 

la collectivité publique à la demande de laquelle a été prononcée la déclaration d'utilité 

publique.  
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=27F9E245ADDEEE12029C725075C20034.tpdjo13v_1?cidTexte=JORFTEXT000000320896&idArticle=LEGIARTI000006613713&dateTexte=20110329&categorieLien=id#LEGIARTI000006613713
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=27F9E245ADDEEE12029C725075C20034.tpdjo13v_1?cidTexte=JORFTEXT000000623191&idArticle=LEGIARTI000006479637&dateTexte=20110329&categorieLien=id#LEGIARTI000006479637


Avant tout début de réalisation des équipements et des travaux, les propriétaires sont informés 

qu'il leur est possible de les exécuter eux-mêmes et d'en assurer l'entretien dans les conditions 

fixées par une convention à passer entre eux et la collectivité publique à la demande de 

laquelle a été prononcée la déclaration d'utilité publique.  

Ils peuvent, à cet effet, constituer des associations syndicales conformément aux dispositions 

de l'ordonnance du 1er juillet 2004 précitée.  

 


